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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :

« Lorsque la famille n’a pas de domicile stable, l’inscription dans un établissement public ou privé 
peut s'effectuer dans plusieurs établissements scolaires du territoire national ou bien être cumulée 
avec l’inscription auprès du service public du numérique éducatif et de l’enseignement à distance 
prévu par l’article L. 131-2. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de ne pas faire obstacle à la circulation des gens du voyage en 
permettant l’inscription de leurs enfants dans plusieurs établissements scolaires ou une double 
inscription au CNED et à l’école de la commune.

L’adoption de cette disposition vise à permettre une meilleure scolarisation de ces enfants en faisant 
en sorte qu’il ne rencontre pas de difficulté d’inscription à l’école.


